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AVIS D’APPEL D’OFFRES N° 01/2022 
SOUSCRIPTION DE CONTRATS D’ASSURANCES  

AU TITRES DES ANNEES 2023-2024-2025 
 

1- Objet de l’appel d’offres 
La Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises (BFPME) lance le présent appel d'offres, 
en lot unique, pour la couverture des différents risques d’assurance inhérents à son activité, à ses 
responsabilités et à son personnel pour une durée contractuelle d’un an à compter du 1er Janvier 2023, 
renouvelable par tacite reconduction sans que la durée totale dépasse 3 ans. La souscription des contrats 
porte sur les assurances ci-après : 
 
FICHE I : Assurance « Multirisque Professionnelle » : 

o Incendie, Explosions et garanties annexes 

o Vol 

o Dégâts des Eaux 

o Bris de Glaces 

FICHE II : Assurance « Responsabilité Civile » : 
o Générale  

o Professionnelle  

FICHE III : Assurance « Globale de Banque »  
FICHE IV : Assurance « Tous Risques Ordinateurs »  
FICHE V : Assurance « Flotte Automobile »  
FICHE VI : Assurance « Groupe (Décès, Incapacité/Invalidité & Maladie) »  
 
Le soumissionnaire est tenu de participer et de répondre à l’ensemble des assurances objet du présent 
appel d’offres, faute de quoi son offre sera rejetée. 
 

2-   Retrait du dossier d’appel d’offres  
Les soumissionnaires intéressés par cet appel d’offres peuvent retirer le cahier des charges, auprès du 
bureau d’ordre central de la Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises, sis à 34 Rue 
Hédi Karray – El Menzeh IV 1004 Tunis (Centre Urbain Nord), moyennant le paiement en espèces, d’un 
montant forfaitaire non remboursable fixé à cinquante dinars (50 DT), versé au compte N° : 
10010124111208478837 ouvert auprès de l’agence STB Cité des Sciences, et ce, durant les jours de travail 
du Lundi au Vendredi de 07H50 à 12H00 et de 13H05 à 17H15. 
 

3-    Présentation et envoi des offres Techniques  
Les soumissionnaires devront présenter leurs offres par voie postale en recommandée ou par rapide poste 
ou directement au Bureau d’Ordre Central de la Banque de Financement des Petites et Moyennes 
Entreprises contre décharge.  
L’enveloppe extérieure doit contenir trois enveloppes intérieures : a) une enveloppe pour les documents 
administratifs prévus au sein de l’article 18 du cahier des charges, b) une enveloppe pour l’offre financière 
comportant les pièces financières énoncées au sein de l’article 18 et c) une enveloppe pour l’offre 
technique comportant les documents techniques prévus au sein de l’article 18. 
 
L’enveloppe extérieure qui sera fermée et scellée portera les mentions suivantes :  

«SOUSCRIPTION DE CONTRATS D’ASSURANCES  
AU TITRES DES ANNEES 2023-2024-2025 » 
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Les plis cachetés peuvent : 

 Soit remis directement au Bureau d’Ordre Centrale de la BFPME contre décharge. 

 Soit envoyés par voie postale sous pli fermé recommandé avec accusé de réception ou par rapide 
poste à l'adresse suivante : 

 
Banque de Financement Des Petites et Moyenne Entreprises, 

Bureau d’ordre Central 
34, Rue Hedi Karray – El Menzeh IV 1004 Tunis (Centre Urbain Nord) 

4- Validité et date limite de la réception des offres  
Le délai pendant lequel les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres est de 120 jours à compter 
du jour suivant la date limite de réception des offres fixée au 21 Octobre 2022 à 17H (Le cachet du 
bureau d’ordre de la BFPME faisant foi). 
Toute offre non conforme aux dispositions énoncées, ci-dessus, sera rejetée de plein droit. 

5- Séance d’ouverture des plis :  
L’ouverture des plis contenant l’offre technique, les documents, ainsi que le pli contenant l’offre 
financière, sera faite, en séance publique, en présence des soumissionnaires ou leurs mandataires. 

- Date fixée pour cette séance : 24 Octobre 2022 

- Heure de la séance d’ouverture des plis : 10H  

- Lieu de la séance : la salle des réunions au 6ème étage de l’immeuble sis à 34 rue Hedi Karray – El 
Menzeh IV (Centre Urbain Nord). 

 
   
      

 
  
 


